
Projet : Arrêté préfectoral fixant les périodes d'ouverture et de fermeture de la chasse au tangue dans
le département de La Réunion pour la saison cynégétique 2024

Statut du demandeur : Direction de l'environnement de l'aménagement et du logement

Mesure : Arrêté préfectoral annuel

Impact  sur  l'environnement  :  Encadrement  de l'exercice de  la  chasse au  tangue en  limitant  cet
exercice à des périodes bien définies et restrictives en conformité avec les textes réglementaires
nationaux qui fixent les périodes de chasse maximales qui peuvent être autorisées.

Localisation : Département de La Réunion

Enjeux du Projet : Ainsi que le proclame la loi (art. L. 420-1 du Code de l’environnement) :

« Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose
aux   activités   d'usage   et   d'exploitation   de   ces   ressources.   Par   leurs   actions   de   gestion   et   de
régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des
biotopes, les chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion équilibrée des
écosystèmes en vue de la préservation de la biodiversité. Ils participent de ce fait au développement
des activités économiques et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à
caractère rural. »

La réglementation cynégétique précise les règles s’appliquant à la protection et au repeuplement des
espèces chassables, aux modes et aux moyens de chasse des différentes espèces, aux périodes de
chasse ainsi qu’à la commercialisation des animaux vivants et morts.

Il  sera  rappelé que seules des espèces  introduites  par  l’homme (exotiques)  sont  autorisées  à  la
chasse sur l’île de la Réunion.

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, les dates d’ouverture et de fermeture
de la chasse pour les différentes espèces chassables sont fixées chaque année par le préfet après avis
de la fédération départementale des chasseurs et consultation de la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage (CDCFS).

Le présent projet d’arrêté fixe et rappelle un certain nombre de modalités spécifiques que devront
respecter les chasseurs à La Réunion lors de la campagne cynégétique 2024.

L’espèce concernée est: 

LE TANGUE

1. L’espèce   

Le Tangue est  une  espèce  introduite  sur  le  territoire  de l’Ile  de la  Réunion,  il  s’agit  donc par
définition d’une espèce non-indigène.

Il fait partie du patrimoine culturel réunionnais par sa consommation et sa chasse. Cela se vérifie
dans  l’intention  même de  son introduction  dans  les  différentes  îles  des  Mascareignes,  dont  La
Réunion en 1801, puisque le but était de nourrir les travailleurs des plantations.

Il ne peut toutefois être intégré dans la biodiversité réunionnaise à protéger. 



Malgré son attrait culturel, le Tangue n’en reste pas moins une espèce exotique et le mammifère
présentant  les plus grandes portées au monde,  jusqu’à 32 petits  observés  à Madagascar (Nicoll
1982 ; Nicoll & Racey 1985).

Dans les zones où il a été introduit, du fait de son régime alimentaire omnivore et opportuniste, le
Tangue a  un  impact  sur  certaines  espèces  indigènes  de  petite  taille  (mollusques,  reptiles,  etc.)
(Gerlach, 2008; Gerlach et al., 2008; Global Invasive Species Database, 2024). 

A La Réunion, il est suspecté d’entrer en compétition pour l’habitat avec les oiseaux marins qui
nichent dans des terriers et  d’exercer de la prédation sur les œufs et  les poussins du Puffin du
pacifique, espèce indigène de La Réunion, et du Pétrel noir de Bourbon, espèce endémique de l’île
et en danger critique d’extinction (Faulquier et al., 2009; IUCN, 2022a; Virion et al., 2021). 

Omnivore  et  notamment  frugivore,  le  Tangue  est  aussi  suspecté  de  participer  à  la  dispersion
d’Ossaea marginata, plante hautement invasive à Maurice (Cheke & Hume 2008). À La Réunion, il
consomme des fruits provenant d’espèces exotiques envahissantes comme le goyavier.

Etant donné que le domaine vital du Tangue peut aller jusqu’à 3Ha, qu’il est présent dans les forêts
(tropicales et côtières), sur les plateaux, dans les zones sèches, humides, dans les ravines, dans les
zones dégradées,  urbaines ou cultivées  et  cela de 0 à  plus de 2000 m d’altitude(Eisenberg and
Gould,  1970; Garbutt,  1999; Jenkins,  2018; Probst,  1999; Virion et  al.,  2021) ,  il  présente une
capacité de dispersion quasi illimitée.

Le Tangue est porteur et potentiellement vecteur de certains agents pathogènes tels que  Yersinia
pestis (Migliani et al. 2001), Leptospira spp. (Sigaud et al. 2009; Desvars et al. 2013; Lagadec et al.
2016) ou Salmonella Enteritidis (Tessier et al. 2016; Caceres et al. 2020).

Au vu des possibles effets néfastes que cette espèce peut avoir sur la flore et la faune réellement
incluse dans la biodiversité réunionnaise et sur la sécurité sanitaire de notre territoire, il semble
inenvisageable de ne pas maintenir sous contrôle les populations de tangues.

Cette nécessité se traduit par l’arrêté ministériel de 2018 relatif à la prévention de l’introduction et
de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire réunionnais. En
effet,  contrairement  à  la  majorité  des  espèces  chassables  qui  font  partie  des  exceptions,
l’introduction dans le milieu naturel du Tangue reste interdite.

Cette  nécessité  de  régulation  est  également  partagée  par  le  Parc  National  de La Réunion dont
presque l’entièreté des lots de chasse au Tangue se situe en cœur de Parc. 

Ces  lots  de  chasse  n’ont  pas  été  définis  par  hasard,  mais  sont  exclus  des  «   espace   à   enjeu
écologique spécifique » et « espaces de naturalité préservée ». Cette autorisation de chasse au sein
d’un Parc National  traduit  bien la  volonté et  la  nécessité  de réguler  les  espèces non indigènes
comme mentionné clairement dans la charte de ce dernier.

À La Réunion, du fait de son statut d’espèce introduite dans la période récente (après 1500), le
Tangue n’est pas soumis à l’évaluation de la Liste rouge des espèces menacées à La Réunion (UICN
France  et  al.,  2013).  Dans  son  aire  de  répartition  d’origine  à  Madagascar,  l’espèce  n’est  pas
considérée comme menacée par la Liste rouge de l’UICN (LC : préoccupation mineure)  car la
population est relativement stable (UICN 2022b ; Stephenson et al. 2019). La Réunion n’a donc
aucune responsabilité particulière de protection envers cette espèce.

S’agissant de la dynamique de population, le Tangue est une espèce extrêmement prolifique, c’est le
mammifère présentant les plus grandes portées au monde. Par de brefs calculs de bon père de
famille, après chaque saison de reproduction, la population pourrait être multipliée par 4. 



2. La chasse   

La chasse au Tangue a été légalisée par un arrêté ministériel du 25 juillet 1991. 

Elle est aujourd’hui régie par l’arrêté du 25 août 2008 fixant la liste des espèces de gibier dont la
chasse est autorisée sur le territoire du département de La Réunion, ainsi qu’à l’article R. 424 – 12
du code de l’environnement. 

La chasse au Tangue n’est pas considérée comme de la vénerie sous terre étant donné les conditions
dans lesquelles elle se pratique. 

Le Préfet se trouve donc en situation de compétence liée sur sa période de chasse telle qu’elle est
aujourd’hui définie par lesdits textes.

L’animal ne creuse pas de galerie. Il installe son terrier dans une excavation naturelle. 

Le Tangue a des mœurs nocturnes. Il est donc chassé lorsqu’il est dans la galerie, en journée.

Les chiens ne sont pas introduits dans le terrier, mais servent uniquement à repérer la présence de ce
dernier. « L’utilisation » de chiens est la norme, mais il existe des chasseurs qui chassent seuls
rendant facultative la présence de l’auxiliaire canin.

Si,  lors  de  l’action  de  chasse,  il  y  a  présence  de  femelles  gestantes  et/ou  de  juvéniles,  il  est
important de souligner que les chasseurs n’ont pas pour habitude de les prélever. Tout d’abord d’un
point  de  vue  éthique  et  parce  que  les  juvéniles  n’ont  tout  simplement  aucun  intérêt  pour  la
consommation. 

En effet,  la grande majorité des chasseurs repositionne la femelle dans le terrier avec ses petits
lorsque ceux-ci ne sont pas encore sevrés ou lorsque la femelle est pleine (présence de « tétines »). 

La sélectivité est donc indiscutable. S’agissant d’un gibier alimentaire, cette bonne pratique ménage
la ressource naturelle. C’est l’intérêt bien compris des chasseurs (et de leur famille).

Par  précaution,  l’arrêté  préfectoral  interdit  malgré  tout  le  prélèvement  des  femelles  gestantes,
allaitantes et des juvéniles.
 
Il convient de relever que cette chasse est pratiquée par environ 900 chasseurs sur environ 1700
chasseurs validés.

Tout le territoire de l’Ile n’est pas chassé, en effet, la Réunion fait 251 200 ha 

Le Tangue vivant de 0 à 2000m d’altitude et étant présent dans tous les milieux (forêts tropicales et
côtières, zones sèches et humides, les ravines, les zones dégradées, urbaines ou cultivées), son aire
de répartition est La Réunion entière. Toutes les zones non chassées sont donc des zones réserves
pour lui.

L’ONF met à  disposition  en 2024 25 367 ha chassables,  cela  représente donc environ 10% du
territoire réunionnais.

L’essentiel des lots de chasse se trouve en cœur de Parc national. Les lots représentent environ 22%
du Parc national de La Réunion. La chasse en dehors des lots est interdite (sauf dans les territoires
privés qui représentent 10% du Parc). On a donc, au moins, 68% du PNR qui est zone réserve. 

Les chasseurs peuvent également chasser sur terrains privés, mais ce n’est pas du tout la majorité. 



L’année dernière environ 800 licences de chasse individuelles ont été vendues par l’ONF et il existe
environ 900 chasseurs de Tangue. 

Les terrains privés se résument à quelques zones de l’île et surtout à la zone littorale urbanisée où le
tangue est peu prélevé. 

3. La gestion cynégétique   

L’espèce  Tangue n’est  pas  inscrite  dans  la  liste  des  espèces  dites  ESOD (espèces  susceptibles
d’occasionner des dégâts). Il n’est donc pas question, le concernant, de destruction, mais bien de
chasse.

Elle est gibier exclusivement. 

En collaboration avec l’administration, la Fédération départementale des chasseurs met en œuvre
des mesures de gestion :

- L’obligation du permis de chasser est désormais rentrée dans les mœurs, 
- Les prélèvements sont suivis grâce au carnet de prélèvement obligatoire depuis 2018,
- La lutte contre le braconnage est intensifiée.

L’importance  des  populations  de  Tangue  sur  l’Ile  et  la  très  forte  capacité  de  reproduction  de
l’espèce constituent un réel avantage pour l’exercice de la chasse. 

La période de chasse présente un caractère de brièveté réelle (15 mars / 15 avril). Sur cette période,
la chasse est ouverte tous les jours y compris les jours fériés conformément au SDGC modifié.
Cette disposition donne aux chasseurs plus de possibilités pour choisir leur jour de chasse.

Le nombre d’individus déclarés chassés était de respectivement 48 695 et 48 900 en 2023 et 2022,
tel que présenté dans la figure 5 ci-dessous :

Les données de 2017 sont faibles car le retour du carnet de prélèvement n’étant pas obligatoire, peu
ont été retournés. En 2020, la crise sanitaire du Covid-19 a imputé de moitié la saison de chasse ce
qui explique les faibles valeurs de cette année.

Avis rendus par la CDCFS 
La CDCFS émet un avis favorable unanime en séance du 20/02/2024 sur la proposition d’arrêté. 
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